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1. PRÉAMBULE.

L'instruction citée en seconde référence relative à la protection des personnes contre les rayonnements
électromagnétiques (non ionisants) prescrit l'exécution de contrôles techniques sur les matériels émettant ces
rayonnements.

Dans le cadre de cette mesure, les enceintes à micro-ondes en fonctionnement sur les bases aériennes feront
désormais l'objet de contrôles périodiques à l'aide d'un appareil de mesure de rayonnements.

2. PROCÉDURE DE CONTÔLE.

Les équipes mobiles d'étalonnage d'appareils de mesure communs de l'A.R.A.A. 624 Ambérieu sont chargées
d'effectuer un contrôle annuel des enceintes à micro-ondes en service sur les bases aériennes.

Ce contrôle consiste dans la mesure des rayonnements électromagnétiques.

Le seuil maximal toléré est, selon la norme N.F.C. 73-601, janvier 1981, à 5 centimètres de la surface
extérieure de :

- 10 milliwatts/cm2 en cas de fonctionnement à vide ;



- 5 milliwatts/cm2 en cas de fonctionnement normal.

En cas de dépassement du seuil maximal, l'appareil sera mis hors fonctionnement et ne pourra être remis en
service qu'après réparation ; dans ce cas, la direction régionale du commissariat concernée fera parvenir à la
direction centrale du commissariat de l'air une copie du compte rendu de vérification.

Les opérations de contrôle font l'objet :

- d'un compte rendu de vérification du modèle figurant en annexe ainsi que d'une inscription sur le
registre des contrôles techniques de sécurité qui devra être tenu à la disposition des organismes de
contrôle (CGA inspection du travail), d'inspection (ITAA) ou de visite (délégués centraux ou
régionaux à l'HST) ;

- de l'apposition, sur l'appareil, d'une étiquette datée et signée du chef de l'équipe de contrôle attestant
la conformité après mesures.

3. VISITE DES INSTALLATIONS.

Les bases aériennes seront visitées dans le cadre des déplacements réguliers des équipes mobiles de
l'A.R.A.A. 624 d'Ambérieu.

Les moyens nécessaires en véhicules seront mis à la disposition des spécialistes de l'A.R.A.A. 624 pour
rejoindre les bases non habituellement visitées par les équipes mobiles.

Les listes mentionnant la répartition des enceintes à micro-ondes par région aérienne seront actualisées chaque
année selon les dispositions suivantes :

- Pour le 1er juillet : transmission des listes actualisées par les bases aériennes à la DRCA.

- Pour le 1er octobre : transmission des listes par les DRCA à l'A.R.A.A 624. Une copie sera adressée
à la DCMAA et à la DCCA.

Sigles :

- ARAA : atelier de réparation de l'armée de l'air.

- CGA : contrôle général des armées.

- DCCA : direction centrale du commissariat de l'air.

- DCMAA : direction centrale du matériel de l'armée de l'air.

- DRCA : direction régionale du commissariat de l'air.

- HST hygiène et sécurité du travail.

- ITAA : inspection technique de l'armée de l'air.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de brigade aérienne, directeur central du matériel de l'armée de l'air,

WOILINE.



Le commissaire général de division aérienne, directeur central du commissariat de l'air,

BURDIN.



ANNEXE.

Figure 1. FICHE DE RELEVE DE DENSITE DE RAYONNEMENTS ELECTROMAGNETIQUES
EFFECTUE SUR UNE ENCEINTE A MICRO-ONDES.


